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37/29. Renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e 
de I' Article 73 de la Charte des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux concernant 
les renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes communiqués en vertu de l'alinéa e de l' Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies28

, ainsi que les 
mesures prises par le Comité touchant ces rensei0 

gnements, 

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire 
général sur cette question29

, 

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décem
bre 1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial 
d'étudier les renseignements communiqués au Secré
taire général en vertu de l'alinéa e de I' Article 73 
de la Charte et d'en tenir pleinement compte lors de 
l'examen de la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration, 

Rappelant également sa résolution 36/49 du 24 no
vembre 198 l , dans laquelle elle a prié le Comité 
spécial de continuer à s'acquitter des fonctions qui 
lui avaient été confiées aux termes de la résolution 1970 
(XVIII), 

Déplorant que certains Etats Membres qui ont la 
responsabilité d'administrer des territoires non auto
nomes aient cessé de communiquer des renseigne
ments en vertu de l'alinéa e de I 'Article 73 de la Charte, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spé
cial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux qui traite 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes communiqués en vertu de l'alinéa e de !'Arti
cle 73 de la Charte des Nations Unies; 

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de 
l'Assemblée générale elle-même ·établissant qu'un 
territoire non autonome s'administre complètement 
lui-même selon les termes du Chapitre XI de la Charte, 
la Puissance administrante intéressée devrait continuer 
à communiquer des renseignements en vertu de l'ali
néa e de l' Article 73 de la Charte en ce qui concerne 
ce territoire; 

3. Prie les puissances administrantes intéressées 
de communiquer ou de continuer de communiquer 
au Secrétaire général les renseignements demandés 
à l'alinéa e de I' Article 73 de la Charte, ainsi que des 
renseignements aussi complets que possible sur l'évo
lution politique et constitutionnelle dans les territoires 
en question, dans un délai maximal de six mois après 
l'expiration de l'exercice administratif dans ces 
territoires; 

4. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter 
des fonctions qui lui ont été confiées aux termes de 
la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, 
conformément aux procédures établies, et de faire 

28 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième 
session, Supplément n" 23 (A/37/23/Rev .1), chap. VII. 

29 A/37/501. 

rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente
huitième session. 

77e séance plénière 
23 novembre /982 

37/30. Question du Timor oriental 

L • Assemblée générale, 

Reconnaissant le droit inaliénable de tous les peu
ples à l'autodétermination et à l'indépendance, con
formément aux principes de la Charte des Nations 
Unies, à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, et à 
d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif au 
Timor oriental3° et d'autres documents pertinents, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur 
la question du Timor orientaP 1

, 

Prenant acte de la résolution 1982/20 adoptée le 
8 septembre 1982 par la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités32

, 

Ayant entendu la déclaration du représentant du 
Portugal.n, en sa qualité de Puissance administrante, 

Ayant entendu la déclaration du représentant de 
l'Indonésie34

, 

Ayant entendu les déclarations du représentant du 
Frente Revoluciomiria de Timor Leste lndependente 
et de divers pétitionnaires, ainsi que de représentants 
d'organisations non gouvernementales35

, 

Ayant à l'esprit que le Portugal, Puissance admi
nistrante, s'est pleinement et solennellement engagé 
à soutenir le droit du peuple du Timor oriental à l'auto
détermination et à l'indépendance, 

Ayant également à l'esprit ses résolutions 3485 
(XXX) du 12 décembre 1975, 31/53 du 1er décembre 
1976, 32/34 du 28 novembre 1977, 33/39 du 13 décem
bre 1978, 34/40 du 21 novembre 1979, 35/27 du 11 no
vembre 1980 et 36/50 du 24 novembre 1981, 

Préoccupée par la situation humanitaire qui règne 
dans le territoire et convaincue que la communauté 
internationale ne doit épargner aucun effort pour 
améliorer les conditions de vie de la population du 
Timor oriental et lui garantir la jouissance effective de 
ses droits de l'homme fondamentaux, 

I. Prie le Secrétaire général d'entamer des consul
tations avec toutes les parties directement intéressées, 
en vue de rechercher les moyens permettant de par
venir à un règlement global du problème, et de faire 

·'0 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septièm,· 
session, Supplément n" 23 (A/37/23/Rev. l), chap. X. 

" A/37/538. 
'2 Voir E/CN.4/1983/4-E/CN .4/Sub.2/1982/43, chap. XXI. 
-'-' Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-septième 

session, Quatrième Commission, 14• séance, par. 17 à 19. 
'4 Ibid., 23• séance, par. 22 à 37. 
"Ibid .. 15• à 18• séance. 
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rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa 
trente-huitième session; 

2. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux de poursuivre activement l'examen 
de la situation et de prêter au Secrétaire général tout 
le concours nécessaire en vue de faciliter l'application 
de la présente résolution; 

3. Demande à toutes les institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies, en particulier le 
Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance et le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, de venir en aide 
immédiatement, dans leurs domaines de compétence 
respectifs, à la population du Timor oriental, en étroite 
consultation avec le Portugal, en sa qualité de Puis
sance administrante; 

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Question du Timor oriental". 
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37/31. Activités des intérêts étrangers, économiques 
et autres, qui font obstacle à l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie 
et dans tous les autres territoires se trouvant 
sous domination coloniale, et aux efforts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et 
la discrimination raciale en Afrique australe 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée "Activités des 
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font 
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts ten
dant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la dis
crimination raciale en Afrique australe··, 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif à cette question-16

, 

Prenant en considération les chapitres pertinents 
du rapport du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie37

, 

Prenant acte du rapport intérimaire du Centre des 
Nations Unies sur les sociétés transnationales38

, rela
tif à l'établissement d'un registre indiquant les béné
fices que les sociétés transnationales tirent de leurs 
activités dans les territoires coloniaux, présenté con
formément à la résolution 36/51 de l'Assemblée géné
rale, en date du 24 novembre 1981, 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décem
bre 1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de 

-'6 lhid., trente-septième H' . .-sÎol!. Supplément n" 23 (A/37/23/ 
Rev.l), chap. V. 

'' Ibid., Supplément n" 24 (A/37/24), de11xième partie, chap. IV 
et XI.A. � 

•• A/3 7 /405, annexe. 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le 
programme d'action pour l'application intégrale de la 
Déclaration, et 35/ 118 du 11 décembre 1980, en annexe 
à laquelle figure le Plan d'action pour l'application 
intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres 
résolutions de l'Organisation des Nations Unies rela
tives à la question, 

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes, en vertu de la Charte des 
Nations Unies, d'encourager le progrès politique, 
économique et social ainsi que le développement de 
l'instruction des habitants des territoires qu'elles admi
nistrent et de protéger les ressources humaines et 
naturelles de ces territoires contre les abus, 

Ayant à l'esprit les résolutions pertinentes adoptées 
par le Conseil des ministres de l'Organisation de 
l'unité africaine à sa trente-septième session ordinaire, 
tenue à Nairobi du 15 au 26 juin 198 P9

, et entérinées 
par la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine à sa dix
huitième session ordinaire, tenue à Nairobi du 24 au 
27 juin 1981, 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la 
Déclaration spéciale sur la Namibie40 adoptée par la 
Conférence internationale sur des sanctions contre 
l'Afrique du Sud, 

Réaffirmant que toute activité économique ou autre 
qui entrave l'application de la Déclaration sur l'octroi 
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
et fait obstacle aux efforts tendant à éliminer le colo
nialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en 
Afrique australe et dans d'autres territoires coloniaux 
constitue une violation directe des droits des habitants 
ainsi que des principes de la Charte et de toutes les 
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, 

Réaffirmant que les ressources naturelles de tous 
les territoires sous domination coloniale et raciste 
sont le patrimoine des peuples de ces territoires et 
que l'exploitation et l'épuisement <lesdites ressources 
par des intérêts économiques étrangers, notamment 
en Namibie, en association avec le régime d'occupa
tion sud-africain, constituent une violation directe des 
droits des peuples ainsi que des principes de la Charte 
et de toutes les résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies. 

Ayant à /' esprit les dispositions pertinentes du 
communiqué final et des autres documents de la 
Réunion ministérielle du Bureau de coordination des 
pays non alignés. tenue à La Havane du 31 mai au 
5 juin 198241

, 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la 
Déclaration et du Programme d'action d' Arusha con
cernant la Namibie42 que le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie a adoptés à sa réunion plé
nière extraordinaire tenue à Arusha (République-Unie 
de Tanzanie) le 13 mai 1982, 

-
19 Voir A/36/534. annexe 1. 
40 Rapport de la Conférence internalionalt' .\'Ur de.< sanction.,· 

contre /'A.trique du Sud. Paris. 20-27 mai 198/ (A/CONF.107/8), 
secl. X.B. 

41 A/37/333-S/15278. annexe. 
42 Voir Document.,· officiels de l'Assemblée générale, trente-

1ep1ième session. Supplément 11" 24 (A/37/24). par. 767. 


